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poussee jusqu'a ce que le Comite special de Ia restructu· 
ration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies en ait termine avec ses travaux, afin qu'il 
puisse etre tenu compte des modifications que ledit comite 
pourrait apporter a ce reglement. 

9. Mme DERRE (France) dit que Ia position de Ia 
delegation fran~aise en ce qui concerne Ia participation des 
mouvements de liberation est bien connue, et qu'elle se 
borne a formuler des reserves quant a }'article 70 du projet 
de reglement des commissions techniques. 

10. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, en ce 
qui concerne les alineas a et b du point considere, il pense 
qu'il faudrait que le Conseil indique a quel moment il se 
propose d'examiner la question. Certaines delegations ayant 
exprime I' opinion que cet examen devrait avoir lieu une fois 
que le Comite special de Ia restructuration aurait adopte 
son rapport, peut-etre pourrait-on convenir d'attendre, pour 
prendre une decision a cet egard, Ia prochaine session 
d' organisation. 

11. M. S; SMIRNOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappeile que Ia delegation sovietique a exprime 
clairement sa position quant au moment le plus propice 
pour l'examen des alineas a et b du point considere, a 
!'occasion de l'adoption du document E/L.1757. Elle 
estime que l'ordre du jour de Ia soixante-troisieme session 
est deja surcharge et qu'il est par consequent impossible d'y 
ajouter une question qui exige que l'on examine une 
documentation d'un volume considerable. C'est pourquoi 
elle appuie Ia suggestion du Secretaire visant a reporter a Ia 
prochaine session d'organisation Ia decision concernant le 
moment auquel les questions sur lesquelles portent les 
aline as a et b devront etre examinees par le Conseil. 

12. Le PRESIDENT considere, en l'absence d'objection, 
que le Conseil decide de reporter Ia decision concernant lc 
moment auquel seront examinees les questions mentionnees 
aux alineas a et b a sa session d'organisation pour 1978. 

II en est ainsi decide [decision 21 7 (LXII)/. 

13. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit qu'il est fort 
heureux que l'ordre du jour provisoire de Ia soixante­
troisieme session du Conseil (E/L.17 57) a it deja ete 
distribue et que ie Conference Room Paper No. 1 est 
particulierement utile. II faudrait decider si l'on examinera 

a Ia presente session les questions que pourrait soulever ce 
document, soit a !'occasion de l'examen de Ia question de Ia 
restructuration, soit a propos du point 16 de l'ordre du 
jour, concernant I' "Examen de l'ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-troisieme session". 

14. M. Marshall ajoute qu'il lui semble que le Conseil se 
trouve pris dans un dilemme. En effet si, d'une part, 
lorsqu'eUe a pris note du rapport interimaire du Comite 
special de Ia restructuration, I' Assemblee generate a bien 
prie Ie Conseil de poursuivre ses travaux, iJ est, d'autre part, 
evident qu'il sera extremement difficile a celui-ci de faire 
quoi que ce soit a ce stade sans courir le risque d'entraver 
ceux dudit comite, qui doivent reprendre Ia semaine 
suivante. 

15. La delegation du Royaume-Uni est d'avis qu'on ne 
peut rien faire en ce qui concerne les questions mentionnees 
aux alineas a et b du point 4, avant que le Comite special de 
la restructuration n'ait soumis le rapport definitif que le 
Conseil doit examiner a sa soixante-troisieme session. II 
s'ensuit, a son avis, que c'est ace moment-la que le Conseil 
pourra reprendre I' examen de ce point et determiner alors 
queUes sont les obligations qui lui incombent a l'egard de 
I' Assemblee generate en vertu de Ia resolution relative a Ia 
restructuration. 

16. M. CORDOVEZ (Secreta\re du Conseil) dit qu'il croit 
comprendre que le representant du Royaume-Uni a fait 
allusion a Ia cemandc qui a ete faite au Conseil par 
I'.Assemblee generale visant a ce qu'il poursuive son propre 
processus de restructuration et rationalisation, en se fon­
dant en partie sur le rapport du Comite special de Ia 
restructuration, ainsi qu'a l'examen de Ia question du 
rapport que le Conseil doit soumettre a I' Assemblee 
generate sur cette question. C' est ce qui ressort egalement 
des annotations relatives au point 8 de l'ordre du jour de Ia 
soixante-troisieme session du Conseil. 

17. Le PRESIDENT dit que, en ce qui conceme le point 
souleve par le representant du Royaume-Uni a propos de Ia 
documentation dont sera saisi le Conseil, les renseignements 
figurant dans le Conference Room Paper No. 1 peuvent etre 
examines en me me temps que le point ~ 6 de 1' ordre du jour 
de. Ia soixante-deuxieme session (E/ 5917). 

La seance est levee a 1 6 h 30. 
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President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance aux regions d'Ethiopie victimes 
de Ia secheresse (E/5919, E/L.I763) 

1. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastro.£!te) vcudrait mettre a jour lcs 

E/SR.2054 

renseignements contenus dans le rapport du Secretairc 
general (E/ 5919) au sujct de Ia situation des regions 
d'Ethiopie victimes de Ia secheresse et se fondera pour cc 
faire sur les conclusions de Ia mission conjointe de Ia FA01 

du PAM ct du Bureau du Coordonnateur lui-meme en 
Ethiopie, ainsi que sur les consultations tenues avec le 
representant resident du PNUD a Addis-Abeba. 
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2. Les recoltes ont ete tres mauvaises dans quatre pro­
vinces du pays, et notamment dans Ia region mon~agneuse 
du nord-est, au Wollo et dans le Tigre, mais }'intervention 
immediate de Ia Commission des secours et du relevement 
du Gouvernement ethiopien a permis jusqu'a present de 
limiter considera blement les de gats. 11 convient egalement 
de faire cHat des progres realises par Ia Commission pour ce 
qui est des preparatifs effectues en vue de faire face aux 
situations d'urgence. 

3. Comme il est difficile d'obtenir des ranseignements 
dignes de foi quant au nombrc des personnes qui auront 
probablement besoin d~une aide alilllentaire dans les mois a 
venir, le volume de cette aide ne peut etre estime avec 
precision. Le sentiment general, que partagent les fonction­
naires du gouvernement, est que, en depit des pertes deja 
su hies par ces recoltes, les conditions actuelles ne sont pas 
aussi critiques que durant Ia crise de 1973 et 1974. Quoi 
qu'il en soit, de graves problemes se poseront dans certaines 
regions avant Ia prochaine recolte d'octobre, et c'est 
pourquoi les projets consistant a pourvoir "des vivres pour 
du travail", en vue de Ia conservation des sols ct du 
reboisement, qui sont executes par le gouvernement de­
vraient etre appuyes entierement pendant toute Ia duree de 
cette crise. 

4. On estime qu'en 1977 I'Ethiopie devra importer 
200 000 tonnes de cereales, tant sous forme d'importations 
commerciales que sous forme d'aide alimentaire. On prevoit 
d'importer 100 000 tonnes de ble au titre d'achats com­
merciaux et 53 000 tonnes de cereales ont deja tHe promises 
a titre d'aide. On a encore besoin d'environ 50 000 tonnes, 
ct M. Berkol prie instamment les eventuels donateurs 
d'envisager de combler ce deficit. 

5. L'importation de vivres par les ports d' Assab et de 
Djibouti a ete entravee, non par l'absence d'installations 
portuaires, mais faute de moyens de transport adequats. On 
ne dispose pas de suffisamment de camions pour assurer la 
distribution, depuis les deux ports, des 200 000 tonnes de 
ccn!ales dont on aura besoin en 1977. A l'heure actuelle, 
500 camions font defaut et on recommande au gouverne­
ment d'envisager egalement de se procurer environ 450 
camions equipes de remorques par an pour disposer en 
permanence de vehicules assez nombreux pour repondre a 
ses besoins. Compte tenu des conclusions de Ia mission 
conjointe5 lc Bureau du Coordonnateur a appuye, le 
18 mars 1977, Ia demande adressee par le Gouvernement 
ethiopien a divers donateurs afin qu 'ils lui fournissent 1 so 
camions et quatre grues mobiles de trois tonnes. Ace jour, 
10 camions ont ete offerts par un donateur, et M. Berkol 
insiste tout particulieremcnt sur le fait qu'il est indispen­
sable de pouvoir compter sur les 140 camions restants ainsi 
que sur les grues demandees pour ameliorer les seJVices de 
transport. 

6. La situation dans les region~ d'Ethiopie victimes de Ia 
secheresse depend ·essentiellement du niveau des precipita­
tions pendant Ia saison actuelle; certains indices montrent 
deja qu'elles sont inferieures a la normale. Les ouvriers 
charges de la construction d'une route reliant Kobo a 
Lalibella demandent deja a tHre remuneres en vivres plutot 
qu'en especes. Dans les provinces du Wollo et l,iu Tigre, les 
rcprescntants de divers organismes et les fonctionnaires du 
gouvcrnement ont signale a Ia mission que Ia distribution 

gratuite de vivres etait pour eux une source de preoccupa· 
tions car, a leur avis, elle allait a l'encontre des efforts 
deployes en vue de renforcer Ia confiance qu'avait Ia 
population en elle-meme. La mission a fait ressortir le 
caractere d'urgence que revetent les activites continues de 
developpement, tels la construction de terrasses, Ia conser­
vation des sols et le reboisement, qui visent a eliminer les 
causes fondamentaies de Ia secheresse. 

7. II faut esperer que, avec l'aide de la communaute inter­
nationale~ le temps et l'instauration d'un climat de stabilite 
qui permettront aux mesures a plus long terme de porter 
leurs fruits, le Gouvernement ethiopien pourra accomplir 
des progres soutenus et rem~dier au deficit alimentaire 
chronique qui a sevi dans les regions septentrionales du pays 
durant les quatre dernieres annees. 

8. M. DOO KINGUE (Administrateur assistant et Direc­
teur regional pour 1' Afrique du Programme des Nations 
Unies pour le developpement) rappelle les mesures d'assis­
tance prises en faveur de 1' Ethiopie par le Conseil d'adminis­
tration du PNUD a ses dix-septieme et dix-huitieme 
sessions. A Ia dix-huitieme session, le Conseil d'adminis­
tration a auto rise I' Administrateur a approuver les pro jets 
relatifs 'aux activites de lutte contre Ia sechere~se demandes 
par le Gouvernement ethiopien jusqu'a concurrence d'un 
montant maximum de deux millions de dollars pour Ia 
periode se terminant le 31 decembre 1976. 

9. A cette date, les depenses effectuees par le PNUD, 
conformement a cette autorisation, se sont elevees a 1 ,6 
million de dollars. Ces ressources ont etc consacrees 
essentiellement a Ia fourniture de services techniques et de 
materiel pour Iutter a long terme contre les effets devasta­
teurs de Ia secheresse ainsi que pour appuyer les travaux des 
organismes nationaux, necessaires au relevement du pays. 
Les activites du PNUD ont porte sur Ia recherche agricole, 
}'assistance aux etablissements humains, Ia sante publique et 
les services de techniciens en matiere d'assainissement et 
d'approvisionnement e~ eau. 

10. Par ailleurs, en avril 197 5, I' Administrateur du PNUD 
a approuve un projet d'approvisionnement en eau d'un 
montant de 1 266 000 dollars et un projet de construction 
de routes dans les regions rurales d'un montant de 
1 793 000 dollars, ces deux projets cHant finances par le 
Fonds d'equipement des Nations Unies. Une partie du 
materiel prevu par le premier de ces projets a deja ete livree 
et le reste sera envoye en Ethiopie dans les deux prochains 
mois. L'execution du projet de construction de routes dans 
les regions rurales do it etre achevee en juin 1977. En outre, 
I' Administrateur vient de recevoir du Gouvernement ethio­
pien unc autre demande d'assistance adressec au Fonds 
d'equipement des Nations Unies pour faire face a Ia 
situation nouvelle dans laquelle se trouve le pays; cette 
demande est actuellement a l'examen. 

11. II convient egalement de signaler que, l'Ethiopie 
appartenant au groupe des pays peu developpes et grave­
ment touches par Ia stkheresse, on a attribue a ce pays un 
chiffre indicatif de planification de 42 millions de dollars 
pour Ia periode 1977-1981, ce qui represente une augmen­
tation de plus de 100 p. 100 par rapport au chiffre 
antericur. De meme, it y a peu de temps, le PNUD a 
egalement accorde a l'Ethiopie, en tant que pays peu 
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developpe, une allocation speciale sur laquelle le gouverne­
ment a reserve 109 000 dollars au titre des services de 
relevement agricole et economique dans les provinces les 
plus gravement touchees par la secheresse. 

12. Le representant regional du P.NUD non seulement 
represente en Ethiopie le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe et le Directeur 
executif. du PAM, mais s'est egalement ~harge au cours de 
l'annee derniere de coordonner }'execution des programmes 
d'aide d'autres donateurs. A cet effet, sous ses auspices, des 
reunions sont tenues tous les mois avec les representants des 
organismes d'aide, des liaisons constantes sont maintenues 
avec la Commission des secours et du relevement du 
Gouvernement et des renseignements sont diffuses sur les 
effets de la secheresse. Ces activites accroissent l'efficacite 
de ]'assistance, garantissent que celle-ci est di!'igee vers les 
zones ou elle est Ia plus necessaire et facilitent Ies rapports 
entre les organismes d'aide et le gouvernement, ce qui leur 
permet de mieux connaitre les vues, les besoins et Ia 
politique de ce dernier. 

13. M. ADUGNA (Ethiopie) dit que Ia secheresse dont son 
pays a ete victime a eu des repercussions beaucou p plus 
graves que celle qui a touche les pays de la region du Sahel 
en termes de vies humaines, pertes de betail, erosion et 
epuisement des sols et qu'elle exigera !'execution de travaux 
de relevement a long terme qui necessitent des ressources 
tres importantes. La lutte contre les effets de catastrophes 
naturelles de l'ampleur de celles qui ont frappe les pays du 
Sahel et l'Ethiopie ne peut etre entreprise par la plupart des 
pays en developpement qui ne disposent que de faibles 
ressources, c'est pourquoi, malgre son ~esir sincere de 
resoudre ses problemes avec les moyens dont il dispose, le 
Gouvernement ethiopien a du solliciter l'appui et l'assis· 
tance de la communaute internationale a laquelle il est 
reconnaissant de sa cooperation. 

14. On estime actuellement que 1,5 million de personnes 
ont besoin d'une assistance urgente pour des periodes allant 
de 6 mois a un an, besoins qui pourront etre satisfaits en 
partie par les so 000 tonnes de cereales promises et par les 
18 000 tonnes qui ont deja ete livrees. On attend, nean· 
moins, des offres pour SO 000 autres tonnes de cereales. La 
distribution de cereales aux populations qui ont besoin 
d'une aide alimentaire d'urgence pose des problemes 
logistiques de grande ampleur et il faudrait disposer de 
ressources considerables pour Ies resoudre. Du fait qu'il sera 
encore plus difficile de leur trouver une solution pendant la 
saison des grandes pluies, un appel a ete lance en vue 
d'obtenir un certain nombre de camions, mais I' aide re9ue a 
cet egard a ete jusqu'a present tres insuffisante au regard 
des besoins. 11 convient de rappeler que Ia dtHegation 
ethiopienne a deja signale ce probleme aux pays donateurs 
et aux organismes du systeme des Nations Unies, lors de Ia 
trente et unieme session de 1' Assemblee generale et de la 
soixantieme session du Conseil economique et social. 

15. Pour atteindre le but vise, les activites de secours 
doivent etre compJetees par un programme de relevement 
efficace, mais, par suite de la necessite constante de 
fournir une aide d'urgence, ur.e grande partie des res­
sources nationales se trouve ainsi absorbee au detriment des 
operations de relevement. L'assistance technique fournie 
par le PNUD en matiere d'etablissements humains ainsi que 

par le Fonds d'equipement des Nations Unies a done ete 
tres precieuse et a permis d'appliquer les resolutions de 
]'Organisation des Nations Unies concernant les operations 
de relevement. La cooperation du FISE en cc qui conccrne 
les services de sante, l'approvisionnement en eau potable et 
l'education des populations nomades dans les lieux ou elles 
sejournent s'est egalement averee extremement utile. 

16. De son cote, le Gouvernement ethiopien a entrepris 
('execution de projets visant a assurer Pinstallation des 
populations nomades victimes de Ia sechercsse, pris des 

· mesures touchant Ia conservation des sols et des eaux, 
entrepFis Ia construction de routes, le reboisement et le 
developpement de !'irrigation dans le pays. De meme, le 
Gouvernement ethiopien a ntis en place un systeme d'alerte 
rapide et mis au point une strategic permettant de 
constituer des reserves d'aliments d'urgencc avec l'aide 
d'organismes du systeme des Nations Unies et de dona­
teurs bilateraux. 

17. Au cours des premieres annces de secheresse, le 
Gouvernement qui etait alors au pouvoir en Ethiopic n'a 
pas sollicite l'aide exterieure. C'est a Ia suite de pressions 
internationales qu'une aide a ete fournie a cc moment-la. 
On disposait plus facilement de donnees sur Ia secheresse 
dans Ia zone du Sahel pour laquelle on a cree le Bureau des 
operations de secours dans Ia region sahelienne de Ia F AO 
et le Bureau des Nations Unies pour le Sahel, alors qu'aucun 
organisme analogue n'a ete cree pour les pays de I' Afrique 
de l'Est. Eu egard aux besoins a long terme, on pourrait 
peut-etre envisager d'utiliser le systeme existant pour 
fournir des services a d'autres pays africains qui pourraient 
etre vic times de Ia secheresse comme I' Ethiopie. Si le 
concours de ces bureaux, outre celui du PNUD, est assure 
pour mener a bien les operations de reconstruction et de 
relevement dans les regions d' Afrique victimes de Ia 
secheresse, des resultats satisfaisants pourront etre obtenus. 

18. Le representant de I' Ethiopie prie instamment Ia 
oommunaute internationalc de collaborer avec son pays en 
vue d'accelerer les operations de relevement de fa9on a ce 
que le rythme d'execution corresponde aux besoins de Ia 
population. Pour sa part, le Gouvernement ethiopien fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour elimincr les conse­
quences d'un regime foncier anachronique et de Ia seche­
resse persistante en vue de satisfaire au moins les besoins 
essentiels de la population. 

19. M. MOHAMMED (Bangladesh) dit que les difficultes 
que connait l'Ethiopie sont symboliqucs de ce qui se 
produit dans Ia majorite des regions du monde exposees a 
des catastrophes naturelles. Dans ces regions, des conditions 
climatiques defavorables au moment des recoltes, des 
inondations ou toute autre catastrophe naturelle provo· 
quent une situation d'urgence qui compromet lcs efforts 
accomplis par les gouvernements en matiere de develop­
pement. Les economies de subsistance de ces regions ne 
permettent pas de faire face a de telles situations. Le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe a accompli une tache digne 
d'eloges en concentrant ]'assistance fournie sur les aspects 
humanitaires du probleme qui se pose dans les regions 
victimes de la secheresse. La delegation du Bangladesh 
estime done que l'assistance fournie a I'Ethiopie par le 
Bureau du Coordonnateur doit etre poursuivie et inten-
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sifiee, ainsi que celle foumie par d'autres organismes 
comme le PNUD, le FISE et d'autres institutions, d!!ns leurs 
domaines de competence respectifs. 

20. M. MADEY (Yougoslavie) dit que Ie fait que Ia 
Yougoslavie est l'un des auteurs du projet de resolution 
E/L.1763 intitule "Assistance aux regions d'Ethiopie 
victimes de Ia secheresse" temoigne de I' importance que Ia 
Yougoslavie attache a cette question et de son desir de se 
joindre a l'appel lance a la communaute intemationale et 
aux pays donateurs pour qu'ils accroissent leur assistance a 
I'Ethiopie en vue d'attenuer les consequences de Ia seche· 
resse qui per~~ste depuis quatre ans, II faut esperer que Ia 
communaute internationale repondra genereusement a cet 
appel. La Yougoslavie entretient des liens d'amitie avec 
I'Ethiopie et encourage Ia cooperation avec ce pays dans 
divers domaines, notamment en ce qui concerne Ia fourni· 
ture d'une assistance visant a resoudre le probleme a 
l'etude. M. Madey espere que le Conseil adoptera le projet 
de resolution E/L.l763 dont il est saisi. Au nom des 
auteurs, et afin de dissip, ... r tout malentendu au sujet de 
certains paragraphes dudit projet de resolution, le represen­
tant de Ia Yougoslavie indique que ·les auteurs interpretent 
le paragraphe 1 du dispositif et les dispositions pertinentes 
de Ia resolution 3202 (S-VI) de I'Assemblee generale dans le 
contexte de Ia section X de cette resolution relatif aux 
mesures d'urgence. 

21. M. CZARKOWSKI (Pologne) dit que Ia Pologne 
appuie traditionnellement les mesures visant a fournir une 
assistance aux pays africains en vue d'ameliorer le niveau de 
vie de leur population. La communaute internationale doit 
suivre de pres Ia situation en Ethiopie et fournir a ce pays 
toute l'aide possible. La delegation polomdse appuie le 
projet de resolution E/LJ 763, en particulier les para· 
graphes demandant )'adoption de mesures a court et a long 
terme. La delegation polonaise se felicite des criteres 
adoptes par Jes organismes du systeme des Nations Unies, 
en particulier par le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, Ia FAO, le 
PNUD et le FISE, en ce qui concerne Ia fourniture d'une 
assistance a l'Ethiopie et elle espere que ces organismes 
continueront a agir rapidement et efficacement. 'Pour sa 
part, Ia Pologne se propose de donner une nouvelle 
impulsion a ses relations economiques avec l'Ethiopie, et 
notamment d'accroitre son assistance; elle espere que le 
Conseil approuvcra lc projet de resolution E/L.1763 par 
voie de consensus et qu'il sera rapidement applique. 

22. M. MAINA (Kenya), presentant le projet de resolution 
E/L.l763 au nom de ses auteurs, dit que Ies declarations du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, de 1' Administrateur assistant et Directeur 
regional du PNUD pour I' Afrique et de M. Adugna, repre· 
sentant de I'Ethiopie, montrent bien Ia situation critique a 
laquelle le peuple et ie Gouvernement ethiopiens doivent 
faire face et dont toute Ia communaute internationale doit 
se preoccuper. · Cette situation s'est encore aggravee a Ia 
suite de mauvaises recoltes dans les provinces qui exportent 
traditionnellement les cereales. Le projet de resolution 
E/L.1763 a etc etabli en tenant compte de ce qui precede et 
ne n~cessite pas de tongues explications. Au paragraphe 1 
du dispositH~ Ie Conseil economique et social prie Ie 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, I' Administrateur du Programme des Nations 

Unies pour le developpement, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance et les autres organismes et institutions 
specialises des Nations Unies de poursuivre et d'intensifier, 
dans leurs domaines de competence respectifs, )'assistance 
qu'ils fournissent a l'Ethiopie; les auteurs du projet de 
resolution voudraient saisir cette occasion pour exprimer 
leur gratitude a ces organismes pour leur action digne 
d'eloges visant a attenuer Ia gravite de Ia situation dans 
laquelle se trouve l'Ethiopie. 

23. Au paragraphe 2 du dispositif, Jes auteurs du projet de 
resolution ont estime qu'il convenait de faire appel aux 
gouvernements des Etats Memb.res et aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils 
poursuivent et accroissent leur assistance etant donne que la 
bataille est loin d'etre gagnee. Les auteurs font appel a Ia 
generosite de ceux qui ont oeuvre en faveur de cette noble 
cause ct demandent a tous ceux qui ne l'ont pas enc0re fait 
d' envisager de fournir une aide pour mettre fin a uJ grave 
situation de l'Ethiopie. Comme il est indique dans le 
mpport du Secretaire geneml (E/5919), on estime les 
besoins de l'Ethiopie, en matii~re d'importations, a 200 000 
tonnes de cereales et 150 camions, 15 elevateurs a fourche, 
trois grues de 5 a 15 tonnes pour les equipements portuaires, 
et cinq grands hangars seront egalement necessaires. Les 
dons en nature ou en especes seront accueiJlis avec 
gratitutle. 

24. Etant donne le caractere permanent du probleme, les 
auteurs ont juge bon d'inclure le paragraphe 3 du dispositif 
dans lequP.I il est indique que le Conseil decide de garder Ia 
question a l'etude. Afin de rendre hommage aux efforts 
deployes par le PNUD a cet egard, le representant du Kenya . 
propose de faire suivre le quatrieme alinea du preambule du 
nouvel alinea ci-apres : 

"Ayant entendu egalement le rapport. de 1' Adminis­
trateur assistant et Directeur regional pour 1' Afrique du 
Programme des Nations Unies pour le developpement sur 
!'assistance fournie pl!r le Programme au Gouvernement 
ethiopieli dans le cadre de ses programmes de secours et de 
relevement executes dans les regions du pays victimes 
de Ia secheresse'~. 

25. Le representant du Kenya indique que 1' Afghanistan~ 
I' Argentine, le Bangladesh, Ia Malaisie et le Rwanda se sont 
joints aux auteurs du projet de resolution. 

26. Mme MAIR (Jamai'que) assure le Gouvernemcnt et le 
peuple ethiopiens de Ia solidarite ct , 'e l'appui de I a 
Jamai'que et annonce que Ia delegation jamai'quainc se 
porte coauteur du projet de resolution E/L.1763. 

27. M. KOSSEV (Bulgarie) dit qu'il ressort du. rapport du 
Secrctaire general (E/5919) et des declarations que le 
Conseil a entendues que Ia situation dans les regions 
d'Ethiopie victimes de Ia. secheressc demeure indeniable­
ment precaire. La delegation bulgare estime done qu'une 
assistance bilaterale et multilaterale do it continuer a etre 
fournie a l'Ethiopie. Pour sa part, le Gouverncment bulgarc 
est solidaire des efforts que deploie l'Ethiopic pour faire 
face a cette situation. A deux reprises, il a fourni une 
assistance au peu pie thhiopien et fait don de 157 tonnes de · 
vivres, y compris des aliments pour enfants et des incdica- · 
ments. Des medecins bulgares dispensent leurs services en 
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Ethiopie et assistent le peuple ethiopien dans sa lutte contre 
les consequences de Ia secheresse. La Bulgarie a renforce sa 
cooperation economique et technique avec I'Ethiopic et les 
deux pays ont conclu des accords bilateraux dans ces 
domaines. La delegation bulgare espere, comme d'autres 
delegations, que le projet de resolution E/L.l763 sera 
adopte par voie de consensus. 

28. M. NEUHOFF (Republique feder~le d' Allemagne) dit 
que, comme sa delegation l'a deja mentbnne en d'autres 
occasions, le Gouvernement de Ia Repu biique federate 
d' Allemagne est pleinement conscient de Ia necessite 
d'adopter deii: mesures d'urgence pour fournir une assistance 
aux regions d'Ethiopie victimes de Ia secheresse. Entre 1973 
et 1976, Ia Republique federale d' Allemagne a fourni une 
assistance humanitaire d'un montant de 57 millions de 
marks provenant de fonds gouvernementaux et d'institu· 
tions de caractere humanitaire de Ia Repu blique federate 
d' Allemagne. 

29. M. OULD SID' AHMED (Mauritanie) dit que Ia Mauri­
tanie appartient a un.e region qui souffre depuis de longues 
annees d'une secheresse catastrophique dont les effets se 
font sentir dans tous les secteurs de l'economie; elle 
comprend done !'importance des problemes qui accablent 
1' Ethiopie. La Mauritanie espere que Ia communaute inter­
nationale saura tenir compte de Ia gravite et de l'urgence de 
cette situation. La delegation mauritanienne souha.ite se 
porter coauteur du projet de resolution E/L.! 763. 

30. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) appuie le projet de resolution E/L.1763 et 
declare que I'Union sovietique considere avec sympathie 
!'evolution sociale et economique progres5iste qui se 
produit actuellement en Ethiopic ainsi que les efforts 
deployes par le Gouvernement ethiopien pour Iutter contre 
les effets de Ia secheresse. L'Union sovietique fournit une 
aide tres importante aux pays victimes de catastrophes 
naturelles et elle a accru sa cooperation avec I'Ethiopie, 
tout en continuant a respecter dument sa souverainete 
nationale, en vue d'accelerer le progres culturel, technique 
et economique de ce pays et de renforcer son economie. 

31. M. PARSI (Iran) dit que Ia gravite de Ia situation qui 
persiste depuis quatre ans en Ethiopie preoccupe sa 
dtHegation. Conscient des problemes qui se posent, l'Iran a 
ete l'un des p,remiers pays a venir en aide a l'Ethiopie; il 
feJicite le peuple et le gouvernement de ce pays des efforts 
deployes pour resoudre ces problemes. La delegation 
iranienne estime que Ia communaute internationale doit 
fournir une assistance importante a l'Ethiopie pour l'aiQ.!r a 
faire face a cette situation critique et elle espere que le 
projet de resolution E/L.1763 sera adopte par voie de 
consensus. 

32. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) dit que Cuba est 
solidaire de l'Ethiopie, son pays frere, dans ses difficultes et 
est parfaitement conscient des efforts deployes par son 
gouvemement pour surmonter ces difficultes. Comme au 
cours des sessions prccedentes, Cuba se joint aux autres 
delegations en vue de venir en aide a I'Ethiopie, appuie le 
projet de resolution E/L.l763 et s'en porte coauteur. 

33. M. DUMAS (France) dit que son pays, comme ies 
autres Etats membres de Ia Communaute economique 

C!Uropeenne, a fourni une aide alimentaire a l'Ethiopie. La 
delegation fran~aise se joint aux delegations qui ont 
temoigne leur solidarite au peuple ethiopien. 

34. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil decide d'adopter le projet de 
resolution E/L.l763, tel qu'il a ete revise par le represen· 
tant du Kenya, sans le mettre aux voix. 

Le pro jet de resolution f./ L.l763, tel qu 'il a ete orale· 
ment revise, est adopte {resolution 2047 (LXII)/. 

35. M ADUGNA (Ethiopie) remercie les membres du 
Conseil de leurs temoignages de solidarite a l'endroit du 
peuple ethiopien et fait part de Ia gratitude de son pays 
envers les organismes du systeme des Nations Unies pour 
l'as;;istance qu'ils fournissent. D'autre part, il se felicite que 
le projet de resolution E/L.l763 ait ete adopte a l'unani· 
mite. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conferences cartographiques regionales (E/5906, E/5918, 
E/L.I758, L.l760 a 1762) 

36. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que Ia delegation 
equatorienne a examine avec attention le rapport du 
Secretaire general relatif a Ia cooperation internationale 
dans le domaine de Ia cartographic (E/5906), etabli 
conformement a Ia decision du Conseil economique et 
social figurant dans Ia resolution 1839 (LVI) concernant Ia 
convocation de la premiere Conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour I' Amerique, a Panama, en 
mars 1976. 

37. Les resultats de cette conference sont encourageants; 
38 pays y ont assiste et des progres ont etc realises dans 
l'examen de questions essentielles pour le processus de 
developpement, telle notamment Ia question de l'amenage­
ment du territoire et d'autres questions interessant les pays 
americains, dans le cadre du Programme d'action concer­
nant l'instauration d'un nouvel ordre economique inter­
national {resolution 3202 (8- VI) de l'Assemblee generale/. 
en premier lieu Ia questiol) de l'exercice de Ia souverainete 
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles. Les 
themes etudies par la Conference, qui revetaient un 
caractere concret, allaient de l'etablissement de leves 
cadastraux a Ia teleobservation par satellites. 

38. La tache entreprise est une tache de longue haleine, 
qui necessitera un soutien constant des gouvernements et 
l'appui de tous les moyens techniques et economiques du 
systeme rles Nations Unies. II y a lieu par consequent 
d'envisager de reunir une deuxieme conference dans la 
region de I' Amerique latine, ce qui permettra a cette region 
de cooperer ·aux progres de Ia cartographic dans le monde et 
d'accelerer le processus de transfert de techniques dans ce 
domain e. 

39. M. Albornoz presente au nom des delegations de 
!'Argentine, de Ia Bolivie, du Canada, de Ia Colombie, de 
Cuba, de I'Equateur, des Etats-Unis d'Amerique, de Ia 
Jamai'que, du Mex.ique, du Perou et du Venezuela, un 
projet de resolution (E/L.l758) intitule uconvocation 
d'une deuxiemc Conference cartographique regionale des 
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Nations Unies pour I' Amerique"; aux termes de ce projet de 
resolution, le Conseil economique .et social prie le Secretaire 
general de prendre les arrangements necessaires pour con­
voquer ladite conference a Mexico, pendant le premier 
semestre de 1979; le Secretaire general est prie~ en outre; 
de prendre des mesures pratiques pour donner suite aux 
recommandations de Ia premiere Conference carto· 
graphique de Panama, c'est·a-dire en vue de poursuivre des 
activites aussi importantes et necessaires que Petablissement 
de cartes hydrographiques, Ies travaux de photogrammetrie, 
I'etablissement de leves cadastraux, Ia teledetection et Ia 
transmission d'images par satellites, et le transfert de 
renseignements relatifs a Ia teledetection. La delegation 
equatorienne estime que ces activites ne peuvent que 
renforcer, sur le plan technique, Ia position ·des pays 
interesses a I'egard des questions dont traitent d'autres 
organes et organismes du systeme des Nations Unies, 
comrne Ie Comite des utilisations pacifiques de l'cspace 
extra-atrnospherique, et des activites touchant au domaine 
de Ia population, a l'environnement et aux etablissements 
humains, ainsi qu'en ce qui concerne les services d'ordre 
technique relatifs a )'evaluation des ressources naturelles. 

40. Dans le pro jet de resolution E/L.17 58, le Conscil 
prend note avec satisfaction de )'invitation du Mexique qui 
s'est genereusement offert a accueillir Ia Conference eta lui 
fournir Jes services d'appui necessaires. 

41. M. Albornoz signale d'autre part que, dans le para­
graphe 1 du dispositif, il y a lieu de mentionner a Ia place 
de Ia resolution 2609 (XXIV) de I' Assemblee generate, en 
date du 16 decernbre 1969, Ia resolution 31/140 du 
17 decembre 1976, qui s' est substituee a Ia precedente. 

42. M. HANNAH (Nouvelle-Zelande) presente, au nom des 
delegations du Bangladesh, des Etats-Unis d' Amerique, de Ia 
Malaisie, du Pakistan, des Pays-Bas, des Philippines, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et 
au nom de sa propre delegation, le projet de resolution 
E/L.1760, intitule "Convocation de Ia neuvieme Con· 
ference cartographique regionale des Nations Unies pour 
I' Asie et le Pacifique", et se felicite de ce que le Canada et 
l'lran aient demande a figurer parmi les auteurs de ce texte. 

43. C''est pour Ia Nouvelle-Zelande un honneur que d'avoir 
participe, Cunjointement avec les autres pays de Ia region de 
1' Asie et du Pacifique, aux travaux des conferences carto­
graphiques des Nations Unies qui ont eu lieu dans cettc 
region. Lcs importants resultats auxquels elles ont abouti 
sont retletes dans le rapport du Secretaire general sur Ia 
huitieme Conference cartographique regionale des Nations 
Unies pour I' Asie et )'Extreme-Orient (E/5918). La Nou­
velle-Zelande serait par consequent heureuse d'accucillir sur 
son territoire Ia neuvieme Conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour I' Asie et le Pacifique, qui 
doit avoir lieu au debut de 1980. · 

.. 
44. Le projei de resolution en question n'appelle pas grand 
commentaire: au paragraphe 1 du dispositif, on approuve 
Ia recommandation de Ia huitieme Conference tendant a ce 
que )'appellation des futures conferences regionales soit 
alignee sur ]'appellation qui est desormais celle de Ia region, 
c'est-a-dire a remplaccr !'expression "pour l'Asie et 
I' Extreme-Orient" par "pour I' Asie et le Pacifique". Au 
paragraphe 2 du dispositif, le SecnHaire general est prie de 

prendre les dispositions m!cessaires pour convoquer Ia 
neuvieme Conference cartographique regionale des Nations 
Unies pour I' Asie et le Pacifique, qui do it avoir lieu en 
fevrier 1980, en Nouvelle-Zelande. La date recommandee 
par Ia huitieme Conference a ete choisie a l'issue de 
consultations entre les autorites neo-zelandaises et le 
Secretariat et compte tenu de la proposition visant a 
convoquer Ia deuxieme Conference regionale pour I' Ame­
rique durant le premier semestre 1979. M. Hannah signale 
que, au paragraphe 2 du .dispositif, n y a lieu de menti .~ nner a 
Ia place de Ia resolution 2609 (XXIV) de 1' Assemblee 
generate, en date du 16 decembre 1969, Ia resolution 
31 I 140 (XXXI) du 17 decembre 1976, qui s'est substituee a 
Ia precedente. Au paragraphe 3 -du dispositif, le Secretaire 
general est prie de prendre des mesures pour assurer 
)'application des recommandations de Ia huitieme Con­
ference cartographique regionale des Nations Unies pour 
I' Asie et )'Extreme-Orient, qui a eu lieu a Bangkok du 17 au 
28 janvier 1977, dont celle concernant Ia nouvelle reunion 
du Groupe d'experts des )eves hydrographiques et de Ia 
cartographic marine. La delegation neo-zelandaise constate 
avec satisfaction que, seton le document E/L.1762 relatif 
aux incidences financieres, Ia reunion d'un petit groupe 
d'experts au Siege n'entrafnera aucune depense supptemen· 
taire. 

' 45. La delegation neo-zelandaise recommande done le 
projet de resolution E/L.1760 au Conseil pour adoption et 
declare appuyer Je projet de resolution E/L.1758 que vient, 
d'autre part, de lui soumettre le representant de l'Equatel!r. 

46. M. LOPEZ BASSOLS (Mexique) remercie le represen· 
tant de l'Equateur de ses paroles avisees et dit que le 
Mexique a ete recemment le siege de diverses conferences et 
reunions internationales, telles celle du Groupe de travail 
charge d'elaborer Ia Charte des droits et devoirs econo· 
miques des Etats, de Ia Conference mondiale de I' An nee 
internationale de Ia femme et de la Conference sur Ia 
cooperation economique entre pay~ ~n developpement. Le 
Mexique possede egalement l'infrastructure technique 
necessaire pour Ia planification, Ia coordination et l'etablis· 
sement d'un inventaire des ressources natur~lles, humaines 
et economique~ du pays; grace a l'analyse, au classement et 
a Ia diffusion des renseignements concernant ces ressources, 
on devrait susciter une nouvelle prise de conscience des 
possibilites de developpement pour chaque region et 
parvenir ainsi a determiner les besoins, moyens, solutions et 
objectifs, de fa~on a faciliter ]e progres collectif. La tache 
essentielle de Ia Commission d'etude du territoire national 
(CETERNAL) est de proceder a l'inventaire des ressources 
dont dispose le Mexique. Pour mener a bien cette tache, Ia 
Commission a entrepris des etudes portant sur les ressources 
humaines, sur ]'infrastructure et les installations, les res­
sources naturelles - renouvelables et non renouvelables -
et sur les leves topographiques, afin de constituer une 
documentation de base en vue de Ia planification sectorielle 
et regionale et, ulterieurement, d'une planification integrate 
a l'echeUe nationale. 

47. Lc Mexique est convaincu que les pays qui s'efforcent 
de sortir du sous-developpement ont besoin, au depart, 
essentiellement d'une planification adequate des activites d~ 
leur population: cependant, il ne parait pas possible de 
mettre en pratique, avec quelque chance de succes, une 
theorie de developpement economique sans une veritable 
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connaissance des ressources dont disposent ces pays. C'est 
pourquoi, a Ia Conference de Panama, le Gouvernement 
mexicain s'est offert a accueillir Ia deuxieme Conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour I' Arne· 
rique, pendant deux semaines, au cours du premier semestre 
de 1979' a une date a determiner apr~s consultations avec le 
Secretariat et les delegations qui auraient l'intention d'assis· 
ter a cette conference. 

48. Disposant comme on le sait des installations neces· 
saires dans Ia capitale, avec !'infrastructure technique du 
CETERNAL, et ayant deja une large experience regionale 
dans ce domaine, le Gouvernement mexicain espere ferme· 
ment accueillir Ia deuxieme Conference cartographique 
regionale pour 1' Amerique, qu'il s'apprete deja a recevoir. 

49. La delegation mexicaine souligne le fait qu'il aurait ete 
souhaitable que le Conseil dispose de I' Acte final de Ia 
Conference de Panama• ; ce document, dans lequel on 
trouve un resume des seances plenieres et des seances des 
quatre comites, ainsi que les resolutions adoptees, temoigne 
eloquemment de !'importance des travaux scientifiques qui 
ont ete realises collectivement. La delegat,ion mexicaine 
felicite d'autre part M. Chris Christopher, chef de la Section 
de Ia cartographic, qui, en sa qualite de Secretaire executif 
de Ia Conference, n 'a pas menage ses efforts; et il formule 
l'espoir que l'on pourra compter sur ses avis eclaires et son 
experience pour !'organisation de Ia prochaine conference 
regionale. . 

50. M. NAKAMURA (Japon) dit que son pays reconnait 
}'importance de Ia cartographic pour }'elaboration des plans 
de developpement; aussi a-t·il participe positivement a Ia 
huitieme Conference cartographique pour I' Asie et I'Extre· 
me-Orient. 

51. La delegation japonaise remercie le Gouvernement 
nt~o-ze'· ndais d'avoir offert d'accueillir Ia prochainc con· 
ference de Ia region; elle espere que cette conference non 
seulement constituera un forum oil pourront s'echanger 
renseignements et techniques, mais aussi envisagera des 
mesures concretes en vue d~ Ia cooperation regionale et · 
internatioriale au niveau-Iiiiergouvernemental. La delegation 
japonaise se joint aux auteurs du projet de resolution 
E/L.l760. 

52. M. DUMAS (France) dit que son pays s'est toujours 
interesse aux activites cartographiques, auxquelles il a 
participe par l'intermediaire de l'Institut geographique 
national a Paris. La delegation fran~aise appuie les projets 
de resolution E/L.l758 et E/L.l760. 

53. Mile TYERMAN (Canada) dit que les delegations 
canadiennes qui ont assiste a Ia premiere Conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour I' A me· 
rique, tenue a Panama en 1976, et a Ia huitieme Conference 
cartograph!que regionale pour 1' Asie et I' Extreme-Orient, 
qui a eu lieu a Bangkok en 1977, se sont declarees 
satisfaites des travaux qui ont ete effectues a ces occasions. 

54. De l'avis de Ia representante du Canada, ces con· 
ferences regionales offrent une occasion unique d'echanger 
des informations techniques9 echange qui est facilite par 
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l'efficacitc de leur organisation et l'excellente qualite des 
documents de travail presentes par lcs delegations. En 
outre, elles donnent Ia possibilite aux experts en Ia matiere 
d'echanger des connaissances et le fruit de leur experience 
avec leurs collegues du monde entier et de faire- officieu· 
sement et officiellement - le point de Ia situation dans le 
domaine de Ia geodesie, de Ia cartographic ct des !eves. Cet 
echange peut etre particu!ierement fructueux pour lcs pays 
en developpement qui, tout comme le Canada, doivent 
effectugr des leves et etablir des plans de regions etendues, 

· avec des ressources limitees. 

55. La delegation canadienne espere que Je Conseil adop­
tera par consensu;:, les deux projets de resolution (E/L.1758 
et E/L.1760) qui viennent de lui etre presentes. 

56. M. RIEMER ( Etats-Unis d' Amerique) souligne l'utilite 
des conferences cartographiques regionales pour tous Jes 
pays et, en particulier, pour les pays en developpement, cur 
elles facilitent l'echange d'informations techniques~ il 
remercie, d'autre part, les delegations mexicaine et nco· 
1.Clandaise pour l'offre faite par leurs gouvernements d'ac­
cueillir respectivement chacune des deux conferences qui 
vont etre organisees. 

57. M. WU Hsiao-ta (Chine) dit que Ia Chine n'ayant pas 
ete representee a Ia huitiemc Conference cartographiquc 
reg!onale des Nations Unies pour I' Asie et I' Extreme-Orient, 
les resolutions approuvees par cette conference n'ont pas 
pour elle un caractere obligatoire; si ces resolutions devaient 
etre mises aux voix a Ia presente session du Conseil, Ia 
delegation clltinoise ne participerait pas au vote. 

58. A Ia cinquante-sixieme session du Conseil, Ia dele~ 
gation chinoise a d¢clare que Ia participation de Ia clique de 
Tchang Kai'·chek, qui s'etait arrogec abusivement le titre de 
representant de Ia Chine aux six premieres conferences 
cartographiques regionales pour I' Asie et I' Extreme-Orient, 
etait illegale et nullement representative. A cettc occasion, 
Ia delegation chinoise a egalement indique qu'outrepassant 
ses pouvoirs Ia sixieme Conference cartographique regionale 
avait recommande Ia creation d'une pretendue "Commis· 
sion hydrographique du sud de Ia mer de Chine", et qu'el!e 
avait inclu les iles chinoises Nansha ct les zones maritimes 
adjacentes dans le plan hydrographique de Ia Commission. 
A maintes reprises, le Gouvernement chinois a declare que 
les iles Nansha, comme les iles Hsisha, Tungsha ct 
Chungsha, faisaient partie du territoire chinois et que Ia 
Republique populaire de Chine avait une souverainetc 
incontestable sur ces iles et sur les zones maritimes 
adjacentes. La delegation chinoisc, qui a demande au>. 
autorites competentes de prendre des mesures pour mcttrc 
fin audit plan hydrographique et pour eviter qu'a l'avenir nc 
se presentent des cas analogues, reaffirme, en ceth~ 
occasion, une nouvelle fois sa position. 

59. Le PRESIDENT propose, en l'absence d'objection, 
que Je Conseil ado pte les pro jets de &csolution E/ L.1758 ct 
E/L.l760 tels qu'ils ont ete revises par les representants d\! 
I'Equateur et de Ia Nouvelle-Zelande respectivcment, sam: 
les mettre aux voix. 

Le· pro jet de resolution E"/ L./758, tel qu 'il a eta orale· 
ment revise, estadopte /resolution 2048 (LXII)/. 

J .. e projet de resolution E/L./760, tel qu 'il a ete orale· 
mem revise, estadopte {resolution 2049 (LXII)/. 
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60. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa dtHegation se reseave le 'droit de 
revenir sur Ia question des incidences financieres des 
resolutions que le Conseil vient d'adopter lorsque Ia 
Cinquieme Commission de I' Assemblee generale se reunira. 
De l'avis de Ia delegation sovietique, il faut reduirc dans 
touto Ia mesure possible les depenses pour les conferences 
qui sont imputtes sur le budget ordinaire. On devrait, 
autant que faire se peut, se procurer les ressources 
necessaires en realisant des economies et en restreignant ou 
supprimznt d'autres programmes. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux transports 
(E/5916, m/B/AC.20/6) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE 
(E/5962 ET ADD. I) 

61. M. DOWNES-THOMAS (Secretaire adjoint du Conseil) 
dit que l'on apportera des corrections a Ia version fran~aise 
du paragraphe 5 du projet de resolution, intitule "Travaux 
du Comite d' experts en matiere de transport des marc han· 
dises dangereuses", recommande par le Comite economique 
du paragraphe II de son rapport (E/5962), pour qu'il 
conesponde a Ia version anglaise. 

62. Le PRESIDENT p·.-.:pose, en l'absence d'objection, 
que le Conseil adopte le projet de resolution et les projets 
de decisions A, B et C recommandes par le Comite 
economique dans son rapport (E/5962), sans les mettre au 
voix. 

Le projet de resolution est adopte I resolution 
2050 (LXII)/. 

Les pro jets de decision A, B et C sont adoptes 1 dec:isions 
213(LXII), par. 2, 2/B(LXII)et 219 (LXII)/. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives a Ia population (E/5913) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE {E/5961) 

63. Le PRESIDENT propose que, eh l'absence d'objec­
tion, I~ Conseil ado,te les projets de resolution I, II et HI et 

les projets de decision A et B recommandes par le Comite 
eco11omique au paragraphe 14 de son rapport (E/ 5961 )~ 
sans les mettre aux voix. 

Le pro jet de resolution I est adopte 1 resolution 
2051 (LXII)}. 

Le projet de resolution II est ado pte 1 resolution 
2052 (l~Xil)}. 

Le projet de resolution Ill est ado pte 1 resolution 
2053 (LXII)}. 

Les projets de decision A et B sont adoptes 1 decisions 
221 (LXII) et 222 (LXII)/. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions rrelatives aux statisaiques ( E/ 591 0) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE 
(E/5960 ET CORR.l) 

64. Le PRESIDENT propose que, en l'absence d'objec­
tion, le Conseil adopte les projets de resolution I et II et les 
projet~ de decision A et B recommandes par le Comite 
economique au paragraphe 13 de son rapport (E/ 5960 et 
Corr. 1 ), sans les mettre aux voix. 

Le projet de resolution I est ado pte I resolution 
2054 (LXII)}. 

Le projet de resolution II est ado pte I resolution 
2055 (LXII)/. 

Les projets de decision A et B sont adoptes I decisions 
220 (LXII) et 213 ( LXJJ), fJtlr. 1; alin. e}. 

65. Le PRESIDENT signale que, comme l'a recommande 
le Comite economique .au paragraphe 11 de son rapport, Ia 
question des dates de Ia vingtieme session,de Ia Commission 
de statistique sera examinee a Ia soixante-troisieme session 
du Conseil lorsque celui·ci etudiera le plan biennal de 
conferences. 

La seance est levee a 13 heures. 

2055's6ance 
Mereredi II mai 1977, a II h 25. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT IS DE L'ORDRE DU JOUR 

Eledions (E/L.I741, E/L.I747 et Corr.l, E/L.I748, 
E/L.I749 et Add.l et 2, E/L.I750 a 1753) 

I. le PRESIDENT propose que le Conseil procede aux 
elections dans I' ordre ou les differents organes interesses 
sont enumeres dans les annotations au point I 5 de l'ordre 

E/SR.2055 

du jour provasoare de Ia soixante-deuxieme session 
(E/5917), en commen~ant par Ia Commission de statistique. 

COMMISSION DE STATISTIQUE (E/L.l747 ET CORR.l) 

2. Lc PRESIDENT invite le Conseil a eiire huit membres 
de l:u Commission de statistique pour un mandat ~"' 1uatre 
ans, a dater du I er janvier 1978. 




